
tiative en matière de politique et de réglementa-
tion communautaire, exécutent les décisions prises
par le Conseil des ministres et représentent les
Communautés à l’extérieur. A la différence du
traité précédent, c’est donc le Conseil des minist-
res qui est l’organe pivot du dispositif puisque c’est
lui qui dispose, in fine, du pouvoir législatif. Et cela
même si l’abandon progressif de la règle de l’una-
nimité dans les prises de décision et le pouvoir 
d’initiative contraignant des Commissions laissent
entrevoir un potentiel de supranationalité. 

Echec de la conférence de Paris

Réservée au moment de la signature des traités de
Rome, la question du siège des institutions euro-
péennes devait, en principe, être abordée avant le
1er janvier 1958, date de leur entrée en vigueur. En
convenant de reporter cette question sensible
après la ratification des traités par leurs parle-
ments respectifs afin de ne pas la retarder, les Etats
membres ne se donnaient qu'un délai très court,
inférieur à un mois, pour la trancher. Les dernières
ratifications sont, en effet, intervenues au début
du mois de décembre. La presse belge ne s'en mon-
tre pas moins optimiste sur les chances de Bruxel-
les, qui a pourtant attendu le mois de novembre
pour se porter officiellement candidate. Plusieurs
Etats membres semblent, au moins officieusement,
soutenir sa candidature.
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Le siège unique des Communautés européennes échappe à Bruxelles

frappe nucléaire autonome et ménager son indus-
trie par un démantèlement progressif des protec-
tions tarifaires. Elle souhaite enfin faire bénéficier
ses possessions africaines du marché commun afin
d’adoucir le processus de décolonisation en cours.

Ce sont, paradoxalement, les soubresauts de la
situation internationale qui vont contribuer à
infléchir les positions françaises. La crise de Suez

et les développements de la guerre
d’Algérie lui font prendre conscience
de sa vulnérabilité et de l’inanité de
son isolement. Le salut passe par la
construction d’une Europe forte face
aux grandes puissances de l’heure. La
résolution du statut de la Sarre, dés-
ormais intégrée à la République fédé-
rale d’Allemagne, contribue au
rapprochement franco-allemand. Le
chancelier Konrad Adenauer, pour qui
la construction européenne peut 
justifier le sacrifice d’intérêts natio-
naux, fait alors tout pour forcer le
compromis.

Les traités instituant la Communauté
économique européenne (Marché
commun) et la Communauté euro-
péenne de l’énergie atomique (EURA-
TOM) peuvent être ainsi signés à
Rome au terme de huit mois d’inten-
ses pourparlers. A l’exception des
modalités de mise en œuvre de l’u-
nion douanière, étalées sur 10 ans, il
s’agit plutôt de dispositions cadres

instituant les quatre libertés de circulation, les
règles de base d’une concurrence loyale, la possibi-
lité de développer une politique économique com-
mune dans le commerce, l’agriculture et les
transports à l’exclusion toutefois de l’industrie, de
la politique monétaire ou régionale.

Les traités instituent deux nouveaux exécutifs – les
Commissions – et élargissent les compétences de
l’Assemblée parlementaire, qui compte désormais
142 députés, et de la Cour de justice. Gardiennes
des traités, les Commissions ont un pouvoir d’ini-

BRUXELLES, CAPITALE DE L’EUROPE MALGRE ELLE ?
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“L’oubli de ses propres fautes est la
plus sûre des absolutions.” 

“L’histoire est le total des choses
qui auraient pu être évitées.”

Artisan de la réconciliation franco-
allemande et de l’unification euro-
péenne, Konrad Adenauer, maire de
Cologne et président du Conseil d’Etat
prussien, a vu sa carrière politique
brisée par les nazis en 1933. Après la
Seconde Guerre mondiale, il est élu
premier chancelier de la nouvelle
République fédérale d’Allemagne,
poste qu’il occupera pendant 14 ans,
de 1949 à 1963. Dans ses nombreux
discours en faveur de l’Europe, il est
persuadé que l’union des intérêts éco-
nomiques débouchera naturellement
sur une union politique, les Etats-Unis
d’Europe.

KONRAD ADENAUER 
(1876-1967)

Signature des traités de Rome
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